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Décision sur la proposition du Conseil européen de ne pas convoquer de 
Convention pour la révision des traités pour ce qui est des mesures 
transitoires concernant la composition du Parlement européen

  2009/0814(NLE) - 06/05/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen adopté par 499 voix pour, 14 voix contre et 7 abstentions, une décision sur la proposition du Conseil européen de ne pas
convoquer de Convention pour la révision des traités pour ce qui est des mesures transitoires concernant la composition du Parlement européen.

Le Parlement donne son approbation au Conseil européen pour modifier le protocole n° 36 dans le cadre d'une Conférence intergouvernementale,
sans convoquer de Convention.

Les députés estiment que, au regard des précédents, la convocation d'une Convention pour approuver une modification transitoire et à portée limitée
des dispositions prévues dans le traité UE concernant la composition du Parlement européen ne s'avère pas nécessaire.

Décision sur la proposition du Conseil européen de ne pas convoquer de 
Convention pour la révision des traités pour ce qui est des mesures 
transitoires concernant la composition du Parlement européen

  2009/0814(NLE) - 04/12/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF: demander l’avis du Parlement européen sur une décision du Conseil européen de ne pas convoquer de Convention dans le cadre de l’
examen de la proposition du gouvernement espagnol tendant à la révision des traités pour ce qui est des mesures transitoires concernant la
composition du Parlement.

CONTENU: conformément à l'article 48 (3) paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne (TUE), le Conseil européen demande l’avis du Parlement
européen en vue de décider de ne pas convoquer une Convention aux fins d’examiner  tendant à modifier lela proposition du gouvernement espagnol
Protocole n°36 sur les dispositions transitoires en ce qui concerne la composition du Parlement européen.

Il faut rappeler qu’en vertu de l’article 48 (3) paragraphe 2, du TUE, le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du
Parlement européen, de ne pas convoquer de Convention lorsque l'ampleur des modifications ne le justifie pas. Dans ce dernier cas, le Conseil
européen établit le mandat pour une Conférence des représentants des gouvernements des États membres.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=NLE/2009/0813
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